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L’objet de la modification  

  
La commune de Chaneins a approuvé son Plan Local d’Urbanisme le 21 Septembre 2007. 
 
 
Le 28 Février 2014, la commune approuvait une modification n° 1 de son document d'urbanisme, afin nota mment de le mettre en 
compatibilité avec les préconisations du SCOT Val de Saône Dombes», approuvé le 7 juillet 2006 et modifié le 18 Février 2010, et ce à la 
demande des services de l'Etat. 
 
 
La commune de Chaneins est aujourd'hui dans le périmètre du SCoT de la Dombes, dont la procédure de révision est engagée. 
 
 
Elle souhaite en conséquence mener une modification n° 2 de son PLU dont les objectifs sont les suivants: 
 

1 - Accompagner  la réalisation d'une opération de construction de logements sur la zone 1 AU de Montessuy, avec une application de la 
densité compatible avec le SCOT de la Dombes. 

 
2 - Supprimer  des emplacements réservés (R5, R5' et R19) dont l'utilité ne se justifie plus. 
 
3 - Mettre à jour  le PLU avec le schéma directeur d'assainissement et d'eaux pluviales. 

 
 
La commune profite aussi de cette modification pour mettre à jour le règlement en fonction des évolutions du code de l'urbanisme (COS, 
...). 
 
Ces modifications ne portent pas atteinte aux orientations approuvées du Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la 
commune et la modification reste compatible aux orientations du S COT de la Dombes. 
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1 - Ouverture à l'urbanisation de la zone 1 AU de Montessuy 
 

La situation: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le site: 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site       Accès depuis la route de Belleville ( RD 17) Accès depuis le passage des Erables 

Mairie 

Accès 
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Le contexte 
 

Pour rappel, la commune de Chaneins a rejoint la Communauté de Communes de la Dombes depuis le 1 janvier 2017 et n'est plus 
couverte par le SCOT Val de Saône - Dombes. 
Désormais, la commune est dans le périmètre du SCoT Dombes dont le périmètre est aussi celui de la Communauté de Communes. 
Le SCOT est en cours de révision pour s'adapter au nouveau périmètre et aucune disposition n'est aujourd'hui applicable à la commune. 
 
 
En parallèle, la collectivité porte depuis plusieurs mois, un projet qui s'inscrit sur la zone 1 AU de Montessuy.  
Celle-ci est la dernière constructible immédiatement sans avoir à modifier le PLU. Il s'agit d'une "dent creuse" de 7378 m² environ , 
située au milieu d'un lotissement de maisons individuelles, dont la densité est inférieure à 7 logements/hectare. 
 
 
Le secteur dispose de 2 possibilités d'accès depuis la RD 17 et le passag e des Erables , aujourd'hui en "cul de sac". 
 
Elle est urbanisable dans le cadre d'une opération d'aménagement (ZAC, lotissements, permis groupé) compatible avec les Orientations 
d’Aménagement du P.L.U.: 
 
- Elle a vocation à accueillir des habitations et doit faire l'objet de travaux d"équipements 
- Un cheminement piéton continu doit être créé depuis la RD 17. 
- Un accès interne est classé en emplacement réservé R 9 

 
 
Depuis la modification n°1 du PLU et la nécessité à  l'époque d'être compatible avec le SCOT Val de Saône Dombes, les constructions 
devront être en habitat groupé ou petit collectif, avec une densité minimum de 25 logements à l’hectare. 

 
Or, la commune souhaite limiter sur ce site le niveau de densité  à 15 logements/hectare  maximum, conformément au projet qu'elle a 
élaboré. 
Cela correspond à la volonté de rester dans une densité et une typologie de construction en cohérence au proche environnement.  

 
Ainsi, ce point nécessite de modifier le PLU et la collectivité a mené les études nécessaires visant à organiser l'aménagement de ce 
secteur et de proposer les conditions techniques, notamment en matière de gestion des eaux pluviales. 
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Le projet  

 
Plan du projet en phase 1      Plan masse et empris e totale de l'OAP 
 
Le projet en phase 1  recouvre des parcelles actuellement classées en zones 1 AU et Ub du PLU , sur une surface totale de 
8200 m² environ.  
Le projet propose un désenclavement du secteur avec la réalisation d'un cheminement piéton et d'une voirie d'accès  entre la 
RD 17 et le passage des Erables.  
Il prévoit 11 lots à bâtir de 460 à 652 m² ,  soit une densité bâtie (compris voirie) de l'ordre  de 13,5 
logements/hectare . 
 
La phase 2 correspond quant à elle à une éventuelle construction des parcelles résiduelles résultant du découpage foncier. Le projet 
prévoit la réalisation d'un bassin proposé d'une ma nière optionnelle par le schéma directeur des eaux pluviales avec un 
potentiel de 2 logements supplémentaires possibles de 220 m² environ (compris bassin). 

Phase 1 Phase 2 
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La Zone 1 AU et la gestion des eaux pluviales 
Les équipements de la zone sont à la charge de l'op érateur. Ils comprennent la réalisation de la voiri e, les cheminements piétons et 
l'ensemble des réseaux.  En outre, la collectivité a élaboré un schéma directeur des eaux pluviales et définit des principes techniques en la matière 
sur le secteur: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les travaux EP prévus en phase 1: 
- Création d'un réseau d'eaux pluviales pour une mise en séparatif 
- Création de rétentions à la parcelle et d'une noue d'infiltration le long de la voie d'accès 
- Des haies en périphérie du parcellaire  

 

Les travaux prévus en phase 2: 
- Dans le cas où la phase 2 se réalise avec la construction de logements, un bassin de rétention supplémentaire est à prévoir, sauf 
proposition technique équivalente. 

Phase 1 
Phase 2 
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La modification du PLU 
 

 
 
Liste des emplacements réservés 

La liste est mise à jour et l'ER 9 est supprimé en conséquence 
 

9 Cheminement piéton Montessuy Commune A 438 391 m² 

 

En matière de règlement 
Ce projet respecte le règlement des zones 1 AU et 
Ub et il n'y a pas lieu de le modifier.  
Seule la densité de 25 logements / hectare  
demandée est à supprimer en compatibilité avec le 
nouveau SCOT de la Dombes, applicable sur la 
commune. 
Il sera aussi précisé que le secteur fait l'objet d'une 
OAP définissant 2 phases au projet. 

 
 
En matière de zonage 
Le zonage n'est pas modifié. Cependant : 
- l'emplacement réservé n° 9 est supprimé 
- le tracé du cheminement  piéton est complété 

pour assurer la continuité entre la RD 17 et le 
passage des Erables.  
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2 - Supprimer  des emplacements réservés n° 5, n° 5' et n° 19 don t l'utilité ne se justifie plus. 
 
La collectivité souhaite profiter de la modification pour abandonner trois emplacements réservés  qui ne se justifient plus 
aujourd'hui. 
 
Les emplacements R 5 et R 5' 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avant la modification   Après la modification 

 
L'emplacement R 19 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
Avant la modification   Après la modification 

 
Il s'agit en conséquence de mettre à jour la liste des emplacements réservés , en supprimant les éléments suivants: 
 

5 Stationnement face au local polyvalent Centre, Rue des Chabaudières Commune A 521, 723p. 243 m² 

5’ Elargissement d’une voie d’accès Centre Commune A 721 377 m² 

19 Espace public Eglise Commune A 761 876 m² 

L'emplacement réservé R5 était prévu pour du stationnement en 
long lié à la présence d'un local communal qui est démoli 
aujourd'hui et déplacé. 
L'emplacement réservé R 5' prévu pour un élargissement d’une voie 
d’accès a été réalisé par la collectivité. 

Cet emplacement était destiné à la création de stationnements 
proches de l'église. Il est déplacé sur le terrain communal situé en 
face. 
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3 - Mettre à jour  le PLU avec le schéma directeur d'assainissement et d'eaux pluviales. 
 

La collectivité disposait d'un zonage d'assainissement joint au PLU en 2007 .  
Depuis, la collectivité a réalisé un schéma directeur qui met à jour le zonage d'assainissement mais aussi un schéma directeur des eaux 
pluviales . 
Ce document doit faire l'objet d'une enquête publique conjointe avec la modification du PLU pour être applicable. 
 
Sa prise en compte dans le PLU nécessite de remplacer en conséquence l'annexe 66.4. Zonage d'Assainissement : Rapport de 
synthèse et carte de zonage d’assainissement collec tif et non collectif au 1/5000 ème (D.D.A.F. et GINGER Environnement)  
d’assainissement/Eau pluviale, par le nouveau schéma directeur. 
 
 
Les prescriptions des articles 4 du règlement  restent applicables, au regard des principales conclusions de l'étude et complété pour un 
renvoi au zonage d'eaux pluviales.  
Ainsi:  

 
2) Assainissement des eaux usées : 

- Toute construction occasionnant des rejets d'eaux usées doit être raccordée au réseau public d'assainissement d'eaux usées par un dispositif 
d'évacuation de type séparatif, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, et aux préconisations du Zonage d’Assainissement. 

- L'évacuation des eaux usées d'origine artisanale dans le réseau public d'assainissement, si elle est autorisée, doit être assortie d'un pré-
traitement approprié à la composition et à la nature des effluents. 

 
3) Assainissement des eaux pluviales et de ruissell ement; Se reporter aux préconisations du zonage d'eaux pluviales pour les prescriptions 

techniques: 
- Toute construction doit être raccordée au réseau public d'assainissement d'eaux pluviales. 
- Toutefois, en l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux doivent : 

. soit être évacuées directement et sans stagnation vers un déversoir désigné par les services compétents, 

. soit absorbées en totalité sur le terrain. 
- Toutes les dispositions doivent être envisagées pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise des débits et de 

l'écoulement des eaux pluviales des parcelles. 
- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 

dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
- L'évacuation des eaux de ruissellement doit, si nécessaire, être assortie d'un pré-traitement. 

 
 
Le nouveau zonage des eaux pluviales sera opposable au PLU et aux pétitionnaires, et il conviendra de se référer en complément aux 
prescriptions suivantes: 
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Prescriptions du zonage d'eaux pluviales 
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4 - Diverses mises à jour. 
 
 
Le règlement est modifié en fonction des évolutions du Code de l'Urbanisme (COS, Toit terrasses...). 
 
- Les articles 14 du règlement concernant le COS sont supprimés, le COS n'étant plus applicable. 
- Les toits terrasses végétalisés sont autorisés en application du Grenelle de l'environnement. La phrase suivante vient compéter les 

articles 11 du PLU: "Ils peuvent être aussi autorisés s'ils sont végétalisés. 
 
 
Dans le titre IV du règlement : 
 
- Le COS est supprimé des définitions. 
 
- La collectivité souhaite supprimer la phrase suivante dans le calcul de l'emprise au sol : "Les piscines ne sont pas comptabilisées dans le 
calcul de l’emprise au sol".  

 Pour mettre à jour le règlement au regard des évolutions du code de l'urbanisme, la définition "Emprise au sol" au titre IV du règlement 
est complétée par : "les piscines sont comptabilisées dans la surface d’emprise au sol". 

 
- La définition  CHANGEMENT DE DESTINATION est complétée par un exemple : 
Constitue un changement de destination, le passage d’une de ces catégories à une autre: habitation, hébergement hôtelier, bureaux, 
commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole ou forestière, entrepôt, constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif. Exemple: Transformation d'un bâtiment agricole en habitation. 

 
 

A noter que ces modifications formelles ne changent en rien les autorisations ou interdictions du règlement, puisque c'était le Code de 
l'Urbanisme qui s'appliquait. 
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5 - Bilan des modifications du PLU 
 
5 - 1 Le bilan des surfaces 
 

Il 'n y a pas de modification des surfaces du zonage. 
 

 
5 - 2 Le bilan de l'opération d'aménagement de la z one 1 AU par rapport au SCOT de la Dombes  

 
Le PLU a fait l'objet d'une analyse sur l'évolution de la construction depuis son application en 2007. ( Se reporter aussi en annexe). 
 
Le projet de 11 logements  en maison individuelle reste compatible avec le PADD du PLU et le document opposable de rang supérieur, le SCOT 
de la Dombes. Cela représente environ 1,5 an de construction au rythme de 6,3 logements par an. 
 
Notamment, ce projet vient soutenir la construction sur la commune en lui assurant une dynamique en centre ville et aider au maintien des 
infrastructures scolaires. 
Si le projet se constitue en accession à la propriété, la commune de Chaneins a développé une bonne diversité de logements, en matière de locatif 
aidé mais aussi de logements collectif ou groupé. 
 
Enfin, l'évolution récente de la construction est portée essentiellement par des opérations d'aménagement d'ensemble ou des actions menées par la 
collectivité (secteur de la croix blanche, lotissement communal, projet d'un petit collectif en zone Ua avec l'EPF de l'Ain, ...). 
 

 
5 - 3 Bilan environnemental  
 

Le présent dossier de modification du PLU n'est pas soumis à évaluation environnementale. 
 
Seul l'aménagement de la zone 1 AU sur un secteur en prairie peut avoir un impact sur l'environnement. Cependant: 
 
Au regard de protection au titre d'espace naturel  

Le projet n’est pas situé :  
- dans une réserve naturelle nationale, 
- dans un site classé ou inscrit au titre du code de l’environnement, 
- dans aucune zone protégée ou remarquable, ni aucun site Natura 2000.  
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Au regard de la faune et la Flore 

Aucune espèce protégée de la faune ou de la flore n’a été recensée sur le site d’étude. Le projet n’impacte pas des parcelles contenant des 
espèces floristiques protégées et n’impacte pas d’habitat d’espèces protégées, par conséquent il n’est pas soumis à la procédure de dérogations à 
l’interdiction d’atteinte aux espèces protégées et habitats protégés.  

 
Au regard d'une zone humide 

Aucune zone humide n’est référencée sur le site. 
 

Au regard du Code forestier 
Le projet ne donne pas lieu à du défrichement dans un massif boisé de plus de 4 ha. 

 
Au regard de la susceptibilité au mouvement de terr ain 

Le site n'est affecté par aucun aléa connu. Le projet devra de toute manière faire l'objet d'études géotechniques répondant au Code de la 
Construction. 
 

 
5 - 4 Bilan de la consultation des Personnes Publiq ues Associées (PPA) et de l'enquête publique 
 

Le dossier de modification n° 2 du PLU a fait l'obj et d'un avis favorable de la part de l'ensemble des PPA et du commissaire enquêteur. 
Le dossier du PLU est modifié ou complété en suivant: 

 
A - l'Avis des services de l'Etat 
B - l'Avis des autres personnes publiques associées  
C - Avis et conclusions de l'enquête publique  
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A - l'Avis des services de l'Etat 
 
L'avis est favorable sous réserve d'apporter des ré ponses aux observations suivantes: 

 
 

1 - Orientation d'Aménagement et de Programmation 
 

 
 

Réponse: 
Cette demande est étonnante, compte tenu que jamais lors des réunions cela a fait l'objet d'une demande de la part des services de l'Etat. Le projet 
en cours n'est pas prévu pour répondre à cette demande. 
En outre, la collectivité est en zone blanche, comme mentionné dans l'avis, et n'a en réalité aucune obligation de réaliser des logements en locatifs 
aidés sur cette opération. Le PLU doit juste être compatible. 
Enfin, contrairement à ce qui est écrit la commune n'est pas en déficit vis à vis des directives du SCOT . 
Ainsi, en page 20 du rapport de présentation , il est mentionné : 
 

 
 
►►  SSuurr  llaa  ccoommmmuunnee,,  iill  ss''eesstt  ccoonnssttrruuiitt  2277  llooggeemmeennttss  ssoocciiaauuxx  ddeeppuuiiss  22000066,,  ssooii tt   2233  %%  ddee  llaa  ppaarrtt   ddee  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx  eett   3300  %%  ddee  

llaa  ccoonnssttrruucctt iioonn  nneeuuvvee..  
CCee  ttaauuxx  eesstt   ssuuppéérriieeuurr  àà  cceelluuii   ddeemmaannddéé  ppaarr  llee  SSccoott  

  
Il est proposé de ne pas y donner de suite.   
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2 - Règlement 
 

 
 
Réponse: 
Il est possible de proposer une servitude de mixité sociale sur la zone 1 AU restante au Sud du Bourg, accessible depuis la RD 75, à la hauteur de 
20 %, lors d'une prochaine modification. 
Car ce n'est l'objet de la procédure et cela pourrait fragiliser le PLU.  
Il est proposé de ne pas y donner de suite.   
 
 

3 - Rapport de présentation 
 
Remarque 1 

 
 
Réponse: 
Les données de 2006 et de 2014 sont issues de l'INSEE. Le différentiel est effectivement de 9 personnes. 
Mais l'évolution annuelle de 1,75 % n'est pas calculée sur la base de l'INSEE, car elle se base elle même sur une estimation et non le nombre réel 
de logements construits. 
C'est pour cette raison que nous avons dénombrés avec la collectivité les logements construits et déduit "une estimation des habitants  " nouveau 
de 145 personnes , comme mentionné dans le tableau en page 15. 
 
Il s'agit donc d'une estimation sur la population nouvelle des logements nouveaux et non une évaluation de la population de la commune; comme le 
fait l'INSEE.  
Cela permet de comparer l'évolution annuelle des logements (nombre et population) en fonction du nombre d'occupant par logement. 
Enfin, la notion de "résidence principale" peut être remplacée par celle de "logements", même si à priori, nous ne savons dans cette étude si les 
logements construits sont effectivement des résidences principales ou secondaires ou des logements vacants. Il s'agit bien de logements construits. 
De plus, la notion de logements est bien celle retenue par le SCOT tel que déjà mentionnée. 
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Remarque 2  

 
 

Réponse: 
Comme déjà évoqué, la mention exacte est celle de la page 20 du rapport de présentation, issue directement du SCOT. Les 15 % sont bien 
rapportés à la production de logements (donc nouveaux programmes et production neuve) et non au parc de logements en 2015. 

 

  
  

  
44  --  AAuuttrreess  oobbsseerrvvaatt iioonnss  

 
Observation 1: 

 
 

Réponse: 
L'emprise disponible hors bassin est d'environ 2038 m². 
Le projet prévoit la réalisation d'un bassin proposé d'une manière optionnelle par le schéma directeur des eaux pluviales avec un potentiel de 2 
logements supplémentaires possibles de 220 m² environ (compris bassin). 
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Observation 2: 

 
 

Réponse: 
En réalité, seul le zonage d'eaux pluviales a été mis à l'enquête publique conjointe et sera seul opposable aux pétitionnaires. La rédaction est 
modifiée en conséquence. 
Mais, il n'en demeure pas moins qu'un zonage d'eaux pluviales est opposable au PLU, car il est de rang supérieur. 
Les mesures prises dans le cadre du PLU ne peuvent être contraires au dit zonage. 

 
 
Observation 3: 

 
 

Réponse: 
En réalité l'intitulé exact est : " 

 
 
 

 
La collectivité a choisi de ne pas approuver la mise à jour de son Schéma Directeur d'Assainissement. 
Il est proposé de créer une annexe spécifique : 66.5:  Zonage des eaux Pluviales. 

 
 
Observation 4: 
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Réponse: 
Pour calculer le taux d'évolution annuel du parc de logement, la formule appliquée est la suivante.  
100 x [ n √ (parc 2018 /parc 2006) - 1], avec n le nombre d'an nées 
soit 100 x [ 13 √ (377 /275) - 1] = 100 x [ 13 √ (1,37) - 1] = 2,45 % 
 
Pour la population, 100 x [ 13 √ (943 /833) - 1] = 100 x [ 13 √ (1,13) - 1] = 0,94. 
 
Il ne semble pas y avoir d'erreurs.  

 
 

Concernant les logements sociaux, la commune dispose de 27 logements pour 377 logements, soit 7,29 % du Parc. 
Si cette part semble faible au regard des objectifs du territoire du SCOT, la commune de Chaneins n'est pas assujettie à la loi SRU. 
L'Etat pourrait au nom du développement durable et de l'équilibre des territoires statuer sur l'intérêt pour les villages de réaliser 20 % de 
logements sociaux, alors qu'il manque des services, des commerces, de transports en commun, avec un éloignement patent des centres 
administratifs et que les loyers dans le privé sont sensiblement déjà au niveau des loyers en locatifs aidés. 

 
 
Règlement 

 
 

Réponse 
C'est exact, mais cette écriture date du PLU approuvé que nous n'avons pas modifiée sur ce point. 
Il est possible de remédier à cette erreur matérielle dans la modification en cours, du moment que cela est mentionné dans la délibération 
d'approbation. 
Ceci est fait en conséquence  y compris pour l'article 2.A.U.2.  

 
 
Emplacement réservé n° 5 

 
 

Réponse 
C'est exact, mais il ne s'agit pas de l'ER 5 qui est supprimé, mais du 5' qui est supprimé car opération déjà effectuée. 
Ceci est fait en conséquence. 
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Emplacement réservé n° 9 

 
 

Réponse 
La mention est bien indiquée en page 7 du rapport de présentation et l'ER n°9 est pourtant bien suppri mé de la dernière liste des emplacements 
réservés. 
 

 
Emplacement réservé n° 8 

 
 

Réponse 
Non ce n'est pas le cas. L'ER n°8 est maintenu. 

 
 
 

B - l'Avis des autres personnes publiques associées  
 

Avis de la Communauté de communes de la Dombes 
 

L'avis est favorable et n'appelle aucune remarque. 
 

 
L'agence régionale de santé de la région Auvergne R hône-Alpes et la chambre d'agriculture de l'Ain ont  émis également un 
avis favorable au projet. 

 
 
C - Avis et conclusions de l'enquête publique  

 
Le commissaire enquêteur émet un avis favorable sou s réserve que le bassin de rétention soit réalisé e n phase n°1 de l'OAP de 
Montessuy en étant dimensionné pour l'ensemble du p rojet. 
 
 



Commune de CHANEINS - Rapport de présentation -  Modification n° 2 du P lan Local d'Urbanisme 21 

Réponse : 
Cette demande est contraire au projet porté par la collectivité tel que mentionné dans le zonage d'eaux pluviales ci-joint qui prévoit un 
"emplacement possible" et non obligatoire: 

 
Les travaux EP prévus en phase 1 répondent aux exig ences du zonage d'eaux pluviales: 

- Rétention obligatoire à la parcelle (cf. Zonage des eaux pluviales) . 
- Création d'un réseau d'eaux pluviales pour une mise en séparatif. 
- Création d'une noue d'infiltration le long de la voie d'accès, en solution alternative à une bassin de rétention. 
- Des haies en périphérie du parcellaire. 

 
Les travaux prévus en phase 2: 

- Dans le cas où la phase 2 se réalise avec la construction de logements, un bassin de rétention supplémentaire est à prévoir, sauf proposition 
technique équivalente (noues par exemple). 

 
 
Plan projet         Extrait: Schéma directeur d'assainissement et zonage des eaux pluviales  
 
 
Il est proposé de rester sur le phasage prévu dans l'OAP. 
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En outre, il formule les 6 recommandations  suivantes : 
 
 
Recommandation 1: 

• que les emplacements réservés 5, 5', 9 et 19 soient clairement indiqués dans la liste des emplacements réservés supprimés à la page 2 de la 
notice de présentation et que l'emplacement 5' soit supprimé sur le plan de zonage global et sur le plan de zonage du bourg ; 

 
Réponse : 
La suppression porte sur les ER 5, 5', 9 et 19. 
L' ER 5 ' est supprimé, car il est déjà acquis et réalisé par la collectivité. 
 
 

Recommandation 2: 
• que la rédaction relative aux logements supplémentaires de la phase 2, page 5 du rapport de présentation, soit corrigé par « avec un potentiel de 

2 logements supplémentaires possibles de 220 m² environ (compris bassin) ». De même, il convient de remplacer en bas de la page 9 « le 
zonage d'assainissement des eaux pluviales sera opposable aux PLU » par « le zonage d'assainissement des eaux pluviales sera opposable 
aux pétitionnaires ». Enfin, page 14 , je propose de supprimer la référence au document 6.6.4 « schéma directeur d'assainissement et d'eaux 
pluviales : rapports de synthèse » qui ne fait pas partie du dossier ; 

 
Réponse : 

Ceci est fait en conséquence.  
Le projet prévoit la réalisation d'un bassin proposé d'une manière optionnelle par le schéma directeur des eaux pluviales avec un potentiel de 2 
logements supplémentaires possibles de 220 m² environ (compris bassin). 
Le nouveau zonage des eaux pluviales sera opposable au PLU et aux pétitionnaires. 
La collectivité a choisi de ne pas approuver la mise à jour de son Schéma Directeur d'Assainissement. 
Il est proposé de créer une annexe spécifique : 66.5: Zonage des eaux Pluviales. 
 
 

Recommandation 3: 
• que les taux moyens annuels d'évolution du parc de logement et la population entre 2006 et 2018 soient corrigés respectivement par 2,66 % et 

1,04 % à la page 17 du rapport de présentation ; 
 
Réponse : 
Le commissaire ne retrouve pas le calcul des taux moyen d'évolution annuel du parc de logement et de la population entre 2006 et 2018 car il y a 
bien 13 années de référence  entre 2006 et 2018 et non pas 12 années comme il le mentionne. Ceux sont les années que l'on prend en 
compte et non pas les intervalles. 
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En outre, le différentiel sur 13 ans est de 0,21 % entre les deux modes de calcul pour les logements et de 0,1 % pour la population, soit un écart 
respectif de 9 logements et de 11 personnes sur cette période. 
 
Cet écart infime  n'est en rien représentatif d'une réalité des chiffres basés sur une estimation  et ne remet pas en question le raisonnement qui 
fonde la modification du PLU. 
Ces chiffres sont donnés pour montrer une évolution et non une réalité et sont maintenus en conséquence. 

 
 

Recommandation 4:  
• que l'article 1.A.U.1.2 soit remplacé par l'article 1.A.U.2 à la page 46 du règlement 
 
Réponse : 
Comme déjà indiqué en réponse aux services de l'Etat ceci était déjà dans le PLU approuvé. Mais ceci est fait en conséquence, y compris pour 
l'article 2.A.U.2. 
 

 
Recommandation 5:  

• d'indiquer clairement dans le règlement que : « les piscines sont comptabilisées dans la surface d’emprise au sol » ;  
 
Réponse 
Ceci est fait en conséquence dans la définition "Emprise au sol" au titre IV du règlement. 
 

 
Recommandation 6:  

• et enfin que soit mentionnées la date d'approbation de la modification n°2 et l’échelle sur le plan de zonage du Bourg . 
 
 

Réponse 
Oui bien sûr, ceci sera fait en conséquence. 
La date d'approbation de la modification n° 2 sera indiquée dès qu'elle sera connue. 
Quand à l'échelle sur le plan du zonage du bourg comme celle du plan général d'ailleurs, elles seront portées aux documents lorsque les fichiers 
définitifs auront fait l'objet de la numérisation sur le SIG et seront imprimés.  
En général, on utilise une échelle graphique, car l'impression modifie les échelles. 
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Enfin, les documents modifiés sont joints au présen t dossier: 
 

3.1 :  Orientations d’Aménagement et de Programmati on pour le secteur de Montessuy 
4 :   Règlement 
5.1 : Plan de zonage global au 1/5000 ème 
5.2 :  Plan de zonage du bourg - Zoom 
 
 
6 - ANNEXES 
6.1 : Liste des emplacements réservés et liste des serv itudes pour les logements sociaux  
66.5:  Zonage des eaux Pluviales 
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AANNNNEEXXEE  11  ::   BBiillaann  ddee  ll’’éévvoolluuttiioonn  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  22000066  --22001188 
  

11  --  PPoouurr  rraappppeell  ::  PPéérriiooddee  22000066--22001144  
  

Logements nouveaux 
en construction neuve  

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 Total 

          

Habitat individuel 0 3 3 6 3 14 4 1 34 
Habitat groupé      14   14 
Habitat collectif         0 

Dont locatif         0 
Dont locatif aidé      14   14 

Sous-total : 0 3 3 6 3 28 4 1 48 
  

Logements nouveaux 
en réhabilitation 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 Total 

          

Habitat individuel 1  0 0 1    2 
Habitat groupé  2    6   8 
Habitat collectif    2     2 

Dont locatif  2  2  6   10  
Dont locatif aidé         0 

Sous-total : 1 2 0 2 1 6 0 0 12 
          

Total Logements 1 5 3 8 4 34 4 1 + 60 
Estimation habitants         + 145 

  

--  EEnn    22000066,,  llaa  ppooppuullaattiioonn  ééttaaiitt  eessttiimmééee  àà  883333  hhaabbiittaannttss  ppoouurr  227755  llooggeemmeennttss..  ((33,,0033  ppeerrss//llooggtt))  

--  6600  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx  eennttrree  22000066  eett  22001144  ddoonntt  2200  %%  eenn  rrééhhaabbiilliittaattiioonn  ..    

--  EEnn  22001144,,  llaa  ppooppuullaattiioonn  eesstt  eessttiimmééee  àà  884422  ppeerrssoonnnneess  ((IINNSSEEEE))  ppoouurr  333355  llooggeemmeennttss  ((22,,55  ppeerrss//llooggtt))  

--  22  ooppéérraattiioonnss  ppoorrtteenntt  llaa  mmooiittiiéé  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  ttoottaallee..  

--  UUnn  rryytthhmmee  ddaannss  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  nneeuuvvee  ddee  66  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx  ppaarr  aann,,  ssooiitt  uunn  ttaauuxx  ddee  11,,9988  %%  aannnnuueell..  

--  UUnnee  éévvoolluuttiioonn  aannnnuueellllee  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn  ddee  11,,7755%%  
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AANNNNEEXXEE  11  ::   BBiillaann  ddee  ll’’éévvoolluuttiioonn  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  22000066  --22001188  
  

22  --  PPéérriiooddee  22001144  --  22001188  
(Depuis la modification n° 1 approuvée le 28.02.201 4 (soldés ou en cours de construction ou réhabilitation ou en projet) : 

 
Logements nouveaux 
en construction neuve  

2014 2015 2016 2017 Total 

      

Habitat individuel 4 6 8 3 21 
Habitat groupé 0 0 0 3 3 
Habitat collectif 0 0 0 13 13 

Dont locatif 0 0 0 0 0 
Dont locatif aidé 0 0 0 13 13 

Sous-total :  4 6 8 19 37 
  

Logements nouveaux 
en réhabilitation 

2014 2015 2016 2017 Total 

      

Habitat individuel 0 3 1 1 5 
Habitat groupé 0 0 0 0  
Habitat collectif 0 0 0 0  

Dont locatif 0 0 0 0  
Dont locatif aidé 0 0 0 0  

Sous-total :   3 1 1 5 
      

Total Logements 3 9 10 20 +42 
Estimation habitants     +101 

 

--  4422  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx  eennttrree  22001144  eett  22001188,,  ddoonntt  55  eenn  rrééhhaabbiilliittaattiioonn    

--  LLee  ppaarrcc  ddee  llooggeemmeenntt  eesstt  eessttiimméé  àà  337777  eenn  22001188  ppoouurr  994433  hhaabbiittaannttss  

--  UUnn  rryytthhmmee  ddaannss  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  nneeuuvvee  ddee  77,,44  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx  ppaarr  aann  ddeeppuuiiss  22001144..    

--  11  ooppéérraattiioonn  ppoorrttee  11//33  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  ttoottaallee..  

--  88  llooggeemmeennttss  eenn  22001166  ssoonntt  ddaannss  llee  lloottiisssseemmeenntt  ccoommmmuunnaall  
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AANNNNEEXXEE  11  ::   BBiillaann  ddee  ll’’éévvoolluuttiioonn  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  22000066  --22001199  

  

33  --  TToottaall  PPéérriiooddee  22000066  --  22001188  
 

Logements nouveaux en construction neuve Total 
  

Habitat individuel 55 
Habitat groupé 17 
Habitat collectif 13 

Dont locatif 0 
Dont locatif aidé 27 

Sous-total :  85 
  

Logements nouveaux en réhabilitation Total 
  

Habitat individuel 7 
Habitat groupé 8 
Habitat collectif 2 

Dont locatif 10 
Dont locatif aidé 0 

Sous-total :  17 
  

Total Logements 102 
Estimation habitants 272 

  

--  8855  llooggeemmeennttss  nneeuuffss  ddeeppuuiiss  22000066  ((ppoouurr  6633  pprréévvuuss  ppaarr  llee  PPAADDDD  jjuussqquu’’eenn  22001155//22001177  aavveecc  uunnee  ppooppuullaattiioonn  ddee  11000000  hhaabbiittaannttss  

eett  ++  220000  hhaabbiittaannttss)).. 

- Le parc de logement est passé de 275 à 377 logements entre 2006 et 2018, soit un taux évolution de 2,45% annuel. 

- Dans le même temps la population passe de 833 à 943 environ, soit un taux d'évolution de 0,9 % annuel. 

- L'évolution montre une réduction de la taille des ménages et une augmentation des petits logements 

--  2277  llooggeemmeennttss  ssoocciiaauuxx  ddeeppuuiiss  22000066  ssooiitt  2266,,55  %%  ddee  llaa  ppaarrtt  ddee  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx  eett  3311  %%  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  nneeuuvvee..  
 
►►  LL''éévvoolluutt iioonn  ddee  ll ''ééccoollee::  LL''eeff ffeecctt ii ff   eesstt   eenn  bbaaiissssee  aavveecc  aauujjoouurrdd''hhuuii   111155  eennffaannttss,,  ccoonnttrree  114455  aauuppaarraavvaanntt ..  
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AANNNNEEXXEE  22::   LLeess  oobbjjeeccttiiffss  dduu  SSCCooTT  eett  llee  bbiillaann  dduu  PPLLUU  
  

CCoonntteexxttee::  

La commune de Chaneins a rejoint la Communauté de Communes de la Dombes depuis le 1 janvier 2017. Le périmètre du ScOt 

est celui de la communauté de communes. 

LLaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  nn''aa  ppaass  ddee  PPLLHH  eett  llee  PPLLUU  ddee  CChhaanneeiinnss  ddooiitt  ddoonncc  êêttrree  ccoommppaattiibbllee  aauu  SSccoott..  

  

LLeess  55  iinnddiiccaatteeuurrss  ssuuiivvaannttss  ssoonntt  ééttuuddiiééss  ::  

  

LLee  SSCCOOtt  ddééffiinniitt  ddeess  ppoollaarriittééss  ddeess  ttaauuxx  dd''éévvoolluuttiioonn  ddee  ppooppuullaattiioonn  ddiifffféérreennttss::  

--  LLeess  bboouurrggss  cceennttrree  ccoommmmee  CChhââttiilllloonn--ssuurr--CChhaallaarroonnnnee,,  aavveecc  uunn  ttaauuxx  ddee  11,,88  %%  

--  DDeess  vviillllaaggeess  ccoommmmee  SSaaiinntt--TTrriivviieerr  eett  BBaanneeiinnss  aavveecc  uunn  ttaauuxx  ddee  11,,33%%  ((  55  llooggeemmeennttss  

eennvviirroonn))  

  

  

  

  

  

  

  

  

IInncciiddeennccee  
LLaa  ccoommmmuunnee  ddee  CChhaanneeiinnss  ddeevvrraaiitt  aavvooiirr  uunn  ttaauuxx  dd''éévvoolluuttiioonn  ddee  11,,33%%  mmaaxxiimmuumm..  OOrr  llee  ttaauuxx  dd''éévvoolluuttiioonn  ccoonnssttaattéé  ddeeppuuiiss  22000066  eesstt  

eessttiimméé  àà  00,,9900  %%  aannnnuueell..  

LLee  ttaauuxx  dd''éévvoolluuttiioonn  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn  ddee  CChhaanneeiinnss  eesstt  llééggèèrreemmeenntt  eenn  ddeessssoouuss  eett  llaa  zzoonnee  11  AAUU,,  oobbjjeett  ddee  llaa  pprréésseennttee  mmooddiiffiiccaattiioonn,,  

ppoouurrrraaiitt  ppeerrmmeettttrree  ddee  ppoorrtteerr  llaa  ddéémmooggrraapphhiiee  ssuurr  lleess  aannnnééeess  àà  vveenniirr  eenn  ccoommppaattiibbiilliittéé  aavveecc  ccee  ccrriittèèrree  dduu  SSccoott  ddee  llaa  DDoommbbeess..  
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►►  CCeett  iinnddiiccaatteeuurr  nn''eesstt   ppaass  tt rraadduuii tt   ppaarr   ccoommmmuunnee..  IIll   nn''aa  ppaass  ppoouurr   ll '' iinnssttaanntt  dd'' iimmppaacctt   ppoouurr   CChhaanneeiinnss..  
  
  

  
  
►►  DDeeppuuiiss  22000066,,  llaa  ppaarrtt  eenn  iinnddiivviidduueell  eesstt  ddee  6622  ssuurr   110022  llooggeemmeennttss ,,  ssooiitt  6600  %%..  CCee  ttaauuxx  eesstt  ccoommppaattiibbllee  aavveecc  llee  SSccoott..  
►►  CCeeppeennddaanntt,,  1155  llooggeemmeennttss  oonntt  ééttéé  ffaaiittss  eenn  ccoolllleeccttiiff  ssooiitt  1155  %%,,  uunn  ttaauuxx  llééggèèrreemmeenntt  iinnfféérriieeuurr  aauu  SSccoott..  
►►  LLaa  ccoolllleeccttiivviittéé  pprréévvooiitt  àà  tteerrmmee  ddee  nnoouuvveeaauuxx  llooggeemmeennttss  eenn  ppeettiitt  ccoolllleeccttiiff  eenn  zzoonnee  UUaa  ssuurr  66000000  mm²²..  
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►►  2277  llooggeemmeennttss  ssoocciiaauuxx  ddeeppuuiiss  22000066,,  ssooiitt  2233  %%  ddee  llaa  ppaarrtt  ddee  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx  eett  3300  %%  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  nneeuuvvee..  

CCee  ttaauuxx  eesstt  ssuuppéérr iieeuurr   àà  cceelluuii   ddeemmaannddéé  ppaarr   llee  SSccoott   
  

  
  

►►  DDuurraanntt  llaa  ppéérriiooddee  22000066--22001144,,  llaa  ssuurrffaaccee  ccoonnssoommmmééee  aa  ééttéé  ddee  55,,22  hheeccttaarreess  ppoouurr  6600  llooggeemmeennttss,,  ssooiitt  1111,,5533  

llooggeemmeennttss//hheeccttaarree..  

►►  DDeeppuuiiss  22001144,,  la densité bâtie est de 21 logements/hectare 

►►  EEnnttrree  22000066  eett  22001188,,  iill  ss''eesstt  ccoonnssoommmméé  66,,22  hheeccttaarreess  ppoouurr  110022  llooggeemmeennttss,,  ssooiitt  uunnee  ddeennssiittéé  rrééeellllee  ddee  1166,,4455  llooggtt//hheecctt..  
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AANNNNEEXXEE  33  ::   LLaa  ccaappaacciittéé  ccoonnssttrruuccttiibbllee  rrééssiidduueellllee  dduu  PPLLUU  
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AANNNNEEXXEE  33::       LLaa  ccaappaacciittéé  ccoonnssttrruuccttiibbllee  rrééssiidduueellllee  dduu  PPLLUU  
  

  
  

--  LLaa  ccaappaacciittéé  ccoonnssttrruuccttiibbllee  rrééssiidduueellllee  eesstt  ddee  ll''oorrddrree  ddee  229900  llooggeemmeennttss,,  aavveecc  uunn  ffoorrtt  ccoonnttrrôôllee  ddee  llaa  ccoolllleeccttiivviittéé  

--  5588  %%  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiibbiilliittéé  eesstt  eenn  zzoonnee  22  AAUU  

--  SSeeuulleemmeenntt  2266  %%  ddee  llaa  ccaappaacciittéé  ccoonnssttrruuccttiibbllee  ttoottaallee  eesstt  eenn  zzoonneess  UU  eett  66%%  eenn  zzoonnee  NNee..    

- La densité bâtie est de 21 logements/hectare depuis 2014. 

 



 

Atelier de l'a.R.u. e.  
•

 

 

CCoommmmuunnee  ddee  CCHHAANNEEIINNSS    
Plan Local d’Urbanisme 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

1. Rapport de présentation de la modification n° 1 
 
 
 
 

 

Révision Prescrite                    le 27 Février 2004 

Arrêtée                    le 15 Septembre 2006 
Approuvée                    le 21 Septembre 2007 
Modification n°1 approuvée               le   28 Fé vrier                        2014 

 
« Vu pour rester annexé à la délibération du 28 Février 2014 : 
le Maire » 
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 L’objet de la modification  

  
La commune de Chaneins a approuvé son Plan Local d’Urbanisme le 21 Septembre 2007. 
 
Sur courrier en date du 9 Août 2011, la préfecture de l’Ain signifiait à la collectivité que l’analyse de son document d’urbanisme faisait « ressortir des 
points d’incompatibilité, avec les préconisations du SCOT Val de Saône Dombes», approuvé le 7 juillet 2006 et modifié le 18 Février 2010. 
 
 
Le 28 Septembre 2012, la collectivité a donc décidé de faire suite à cette demande, et de réaliser une modification de son document d’urbanisme et 
d’apporter des compléments nécessaires sur les  points suivants  : 
 

1 - Mise en compatibilité  du PLU au regard des prescriptions du SCOT 
2 - Proposer  des emplacements réservés et servitudes complémentaires pour une maitrise de l’urbanisation 
3 - Revoir la gestion des extensions  dans la zone d’activité 
4 - Revoir l’écriture de l’article 11 concernant la hauteur des murs de clôture  
5 - Préciser  le nuancier de couleurs des enduits et menuiseries 
6 - Modifier  la gestion des hauteurs pour les «équipements collectifs » en zone UB 
7 - Effectuer des mises à jour du règlement suite aux évolutions du Code de l’Urbanisme 
 

 
Rappelons que la présente modification du PLU s’intègre dans un cadre législatif qui a subi de nombreuses évolutions  dont la plus sensible est celle 
relative au Grenelle 2 de l’environnement, applicable depuis le 13 Janvier 2011. Elle fixe quatre grands principes  à prendre en compte en matière de 
planification et de droit des sols : 
 

- Un développement durable , dans la volonté de préserver les ressources naturelles, agricoles et un cadre de vie de qualité. 
- Une mixité  sociale et fonctionnelle des espaces,  afin de réduire les déplacements et les pollutions. 
- Une exigence de solidarité entre les bassins de vie, d'habitat et d'emploi. 
- Une harmonisation par les collectivités publiques de leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace, dans le respect réciproque de leur 

autonomie, cadrée par les SCoT. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de Chaneins répond à ces objectifs. 
 
Les modifications apportées au dossier PLU ne portent pas sur la définition des zones agricoles ou naturelles et sont compatibles avec les orientations 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la commune. 
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1 - Mise en compatibilité  du PLU au regard des prescriptions du SCOT 
 

Les principaux motifs d’incompatibilité que peut présenter le PLU au regard du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Val de Saône Dombes 
sont les suivants : 

 
▪ En matière de logements sociaux : 

Le SCOT demande de mettre en  place les dispositifs opérationnels permettant d’atteindre des objectifs de référence de 20% de logements aidés 
sur la production neuve. 

 
▪  En matière de renouvellement urbain : 

Le SCOT demande aux communes de développer l’urbanisation en priorité par réinvestissement du tissu urbain et d'y accueillir au moins 1/4  des  
nouveaux logements. 

 
▪  En matière d’étalement urbain : 

Le SCOT demande de limiter l'espace consommé en extension du tissu urbain par un objectif minimum de densité pour les nouvelles opérations 
qu'il fixe par typologie de communes. 

 
▪  En matière de formes urbaines : 

Le SCOT demande de proposer de nouvelles formes urbaines en rééquilibrant les types d'habitat. 
 
 
Afin d’évaluer la compatibilité du PLU avec le SCOT, un diagnostic (joint en annexe) a été effectué sur l’application du PLU durant la période 2007-
2013, en matière de politique de logements et de consommation foncière. Il a été complété par une approche prospective jusqu’en 2016. 

  
Il ressort de ce bilan 4 thèmes  à modifier en conséquence : 

 
- La capacité constructibilité  immédiate du PLU est à réduire au regard des objectifs du PLU lui-même. 
- Augmenter la densification à 25 logements /hectare. 
- Limiter  la part de l’habitat individuel en augmentant celle du collectif et du groupé. 
- Proposer de l’accession sociale aidée intermédiaire. 

 
La modification du PLU doit se rapprocher des objectifs du SCoT, sans modifier le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD).  
 
Il est proposé les compléments suivants : 
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1-1 Un objectif démographique maitrisé, de l’ordre de 1.000 habitants à l’horizon 2015 – 2017, soit + 200 habitants sur 

environ 12 ans 
 

Contexte: 
Durant la période 2006-2014, on peut estimer que 60 logements neufs seront construits, soit un rythme annuel de 7,5 logements , sensiblement 
identique à l’objectif proposé par le SCoT (+72 logements en 2016).  
Toutefois, la population sera en 2014 d’environ 1010 habitants  et la capacité constructible résiduelle du PLU est estimée à 112 logements ;  Ce qui 
peut amener à l’horizon 2015 - 2017 un niveau de population supérieur à celui prévu par le PLU. 
 

 
Proposition: 
Afin de favoriser une maitrise démographique accrue  et plus conforme aux termes du PADD, il convient de réduire sensiblement la capacité 
constructible immédiate du PLU. 
La dernière zone 1 AU située au sud du bourg, chemin de la Croix Blanche, en extension de la tâche urbaine est reclassée en zone 2 AU.   
Ce reclassement d’environ 1,2 hectare  permet de maîtriser l’équivalent de 2 à 4 ans  de constructibilité du PLU. 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zonage avant la modification      Zonage après modi fication 
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1-2 Diversifier le type d’habitat tout en renforçant l’identité du village et limiter le développement des hameaux 
 

Contexte: 
Durant la période 2006-2014, on note : 
- La surface consommée est de 5,2 hectares pour 60 logements en construction neuve, soit 11,53 logements/hectare 
- 23% de la construction neuve est en locatif aidé   
- 69 % des logements nouveaux  est en maison individuelle   
- 11 %  des logements nouveaux est en collectif   (8 unités en réhabilitation)   
- 20 % des logements nouveaux est en groupé  (14 unités en réhabilitation) 

 
> Au regard du SCoT, un effort est à fournir pour de l’accession aidée intermédiaire et pour une meil leure densification (habitat groupé et 

collectif)  
 

Proposition: 
En complément des mesures déjà inscrites au PLU : 
- Etablir trois servitudes de mixité sociale sur les zones 2AU à l’entrée Est du bourg (n°14) et le long de la R D 17 chemin de la Croix Blanche (n°15 
et16) : 30% de la Surface de Plancher (SDP) construite doit être dédiée à du logement en locatif aidé ou en accession aidée. 

- Imposer sur toutes les zones 1AU et 2 AU, que les constructions soient en habitat groupé ou petit collectif, avec une densité minimum de 25 
logements  à l’hectare conformément au SCoT. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Création de la servitude n°14      Création des ser vitudes n°15 et n°16 
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La liste des emplacements réservés ayant valeur de servitude (de mixité sociale) est complétée : 
 

N° Destination Lieux-dits Bénéficiaire Parcelles Su perficie approximative 

LE VILLAGE  : 

14 30% de la S.D.P. construite doit être dédiée à du 
logement en locatif aidé ou en accession aidée 

Entrée Est – RD17 Commune A 884, 886 et 
888 

27 156 m² 

15 30% de la S.D.P. construite doit être dédiée à du 
logement en locatif aidé ou en accession aidée 

Chemin de la Croix 
Blanche 

Commune ZH 160p 14 646 m² 

16 30% de la S.D.P. construite doit être dédiée à du 
logement en locatif aidé ou en accession aidée 

Chemin de la Croix 
Blanche 

Commune ZH 16 12 089 m² 
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Contexte :  
La zone Ne (page 86) concerne « les écarts bâtis en zone naturelle à constructibilité limitée » de la commune dans lesquels il reste environ 6% 
de la capacité totale constructible du PLU. 
Malgré une faible constructibilité résiduelle, demeure dans certains secteurs de grandes bâtisses pouvant faire l’objet de changement de destination 
et de division. Y sont autorisés : 

- Les constructions nouvelles dans la limite de 300m² de S.H.O.N . (ou Surface De Plancher) par unité de logement créée. 
-  L’aménagement, la transformation, l’extension des constructions à usage d’habitation dans la limite maximale de + 70 % de la S.H.O.N . (ou 
S.D.P.) par rapport à la S.H.O.N. initiale, sans création d’unité nouvelle de logement. 

 
En complément, l’article 9 (page 91) mentionne que le maximum d’emprise au sol des constructions ne pourra dépasser 10 % de la superficie du 
terrain. Il résulte de cette écriture : 
- la possibilité de construire 570 m² de S.H.O.N . (300 m2 de SHON en neuf et 270 m² en extension) sur une parcelle de 2000 m², malgré un 

coefficient d‘emprise au sol C.E.S. limité à 0,1.  
- l’extension autorisée à + 70 % de la S.H.O.N . existante est en fait considérée par la jurisprudence comme une construction neuve. Le seuil à 

considérer et de 30 % de la S.H.O.N.  existante. 
- la possibilité de créer des logements nouveaux dans l’existant une fois l’extension faite, du fait de l’absence d’obligation légale déclarative lors des 

aménagements sans changement de destination  et ce malgré la limitation faite par le règlement. Le CES n’étant pas limitatif dans l’existant. 
 

En revanche, ce C.E.S. très faible interdit toute possibilité d‘extension pour de petites parcelles déjà construites. 
 

 
Proposition : 
Il convient de limiter la S.H.O.N . maximum possible (ou S.D.P.) dans le temps du PLU, afin de réduire les possibili tés de création de 
logements nouveaux. 
Il est proposé : 
- de réduire la surface des constructions nouvelles à 200 m² de S.D.P. par unité de logement 
- d’établir un COS de 0,2 dans tous les cas: Construction neuve, aménagement et extension. (Ex.: une parcelle de 500 m² à droit au maximum à 
100 m² de SDP, sans compter le garage). 

- de réduire  les possibilités d’extension à 30 % de la S.D.P.  existante. 
- de supprimer  l’application du C.E.S. à 0,1 pour les extensions uniquement. 

 
La nouvelle écriture de l’article Ne 2 est la suivante. Sont autorisées : 
- Les constructions nouvelles dans la limite de 200 m² de S.H.O.N.   (Surface de Plancher) par unité de logement créée et un COS maximum de 
0,2. 

-  l’aménagement, la transformation, l’extension des constructions à usage d’habitation dans la limite maximale de + 30 % de la S.D.P.  par rapport 
à la S.D.P. initiale, sans création d’unité nouvelle de logement et dans la limite d’un COS maximum de 0,2 

 
En complément, il est proposé dans l’article Ne 9, que le C.E.S. de 0,1 ne soit pas a ppliqué pour les extensions ..  
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2 - Proposer  des emplacements réservés et servitudes complémentaires pour une maitrise de l’urbanisation 
  

Contexte : 
Rappelons que les orientations d’aménagements élaborées en 2006 ont permis de définir les 3 grands axes  suivants : 

 
���� l’aménagement de la R.D.17. dans la traversée du v illage  : une première section est entreprise entre la pla ce de la Bascule et le tourne-à-gauche 

prévu au débouché du quartier Nord de MONTESSUY = t raitement d’un enjeu de sécurité et d’un enjeu urba in,  
 

���� la réalisation, à poursuivre, d’espaces verts et d e loisirs publics « de quartiers » sur chacun des q uatre pôles du village, avec des cheminements 
piétonniers  reliant les quartiers entre eux et avec les équipe ments et services publics,  

 
���� le traitement « urbain » des deux façades de l’ent rée Est du village par la R.D.17. sous forme de « m aisons de village » ou « maisons de rue » , 

d’une densité voisine à celle du centre ancien, per mettant à la fois de diversifier le type de logemen ts, et de bien marquer l’identité de 
CHANEINS en tant que village.  

 
La collectivité a ainsi mis en place un dispositif de maitrise foncière pour la réalisation de cheminements piétons et la restructuration du tissu urbain. 
Cette maitrise doit être aujourd’hui renforcée sur les secteurs centraux, à forts enjeux pour la collectivité : 
- Sur la VC 3 pour renforcer le dispositif de mixité sociale en cœur de bourg (n°17). 
- en cœur d’ilot, déjà partiellement maîtrisé par la collectivité pour la réalisation d‘un espace vert (n°18), 
- autour de l’église pour permettre le réaménagement de l’espace public environnant (n°19),  

 
 
Proposition : 

La liste des emplacements réservés est complétée : 
N° Destination Lieux-dits Bénéficiaire Parcelles Superficie approximative 

18 Espace vert Centre Commune A 532 328 m² 

19 Espace public Eglise Commune A 761 876 m² 
 
 
La liste des emplacements réservés ayant valeur de servitude (de mixité sociale) est complétée : 
N° Destination Lieux-dits Bénéficiaire Parcelles Superficie approximative 

17 30% de la S.D.P. construite doit 
être dédiée à du logement en locatif 
aidé ou en accession aidée 

Le Bourg, 
VC 3 

Commune A 529 623 m² 
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3 – Revoir la gestion  des extensions dans la zone d’activité – zone AUx  
 
Contexte : 
L‘écriture actuelle de l’article 2 (page 61) autorise les constructions à usage d’activités sans condition de surface et les extensions. 
Cependant, l’article 2 introduit une ambigüité en autorisant l’extension « mesurée de l'existant  … ». 
En effet, l’article 2 AUx est rédigé de la manière suivante : 
 
« 2) Conditions : 

A l'exception des équipements d'infrastructure et de l'extension mesurée de l'existant, tout projet doit respecter les conditions ci-après :  
 -  La zone est urbanisée dans le cadre d'une opération d'aménagement (ZAC, lotissements, permis groupé) compatible avec les Orientations 

d’Aménagement du P.L.U ». 
 

 
 
Compte tenu que l’objectif recherché est d’optimiser  l’usage des terrains de la zone d’activité et une meilleure densification, il convient d’autoriser 
les extensions sans condition et de supprimer le terme « mesurée ». 
 

 
Proposition : 
L’article 2 Aux est réécrit : 
 
« 2) Conditions : 

A l'exception des équipements d'infrastructure et de l'extension de l'existant, tout projet doit respecter les conditions ci-après : 
 

-  La zone est urbanisée dans le cadre d'une opération d'aménagement (ZAC, lotissements, permis groupé) compatible avec les Orientations 
d’Aménagement du P.L.U ». 
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4 - Revoir  l’écriture des articles 11 concernant la hauteur des murs de clôture 
 

Contexte : 
Aujourd’hui,  la partie de l’article 11 concernant les clôtures est écrit de la manière suivante aux articles UB 11 page 26, UC 11 page 36, 1 AU 11 
page 52, A 11 page 83, N 11 page 92: 
 

- Les clôtures doivent être d'aspect sobre, en concordance avec le paysage environnant et les usages locaux : couleur, matériaux, hauteurs. 
- Les clôtures pourront être constituées par des murets d’une hauteur limitée à 0,60 mètres surmontés d’éléments simple à claire-voie, ou de 

grillage doublées ou non d’une haie d’essences locales plantée en retrait de 0,50 mètres par rapport au grillage, ou d’une simple haie 
d’essence locale. 

- Des murs (couverts) d’une hauteur maximale de 1,60 m peuvent être tolérés pour se protéger des nuisances le long des voies principales très 
circulantes. 

- La hauteur totale des ouvrages de clôture ne doit pas dépasser 1,80 mètres , et 1 mètre à l’angle de deux voies ou dans un virage prononcé 
lorsque la sécurité ou la visibilité sont en jeu. 

 
 

Cette écriture définit des hauteurs différentes essentiellement pour des questions phoniques et de sécurité.  
Il faut aussi comprendre que l’usage des clôtures ne doit pas être systématique, modulé en fonction des usages et s’intégrant à son 
environnement. 

 
Or : 
- la hauteur de 1,6 m pour se protéger des nuisances sonores et visuelles n’apparait pas suffisante. 
- aucune couleur d’enduit n’est prescrite. 

 
 
Proposition: 
L’article 11 est complété de la manière suivante : 
 
- la réalisation des clôtures n’est pas obligatoire. 
- Des murs (couverts) d’une hauteur maximale de 1,80 m peuvent être tolérés pour les habitations, en limite de l’emprise publique ou des voies de 
circulation. 

- Les murs doivent être enduits dans les teintes de la palette jointe en annexe. 
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5 – Préciser  le nuancier de couleurs des enduits et menuiseries 
  

Contexte 
Le PLU renvoie a une palette couleurs en mairie mais qui n’est pas annexée au PLU.  
De fait, cette palette n’est pas opposable. 
 
La collectivité souhaite utiliser l’étude effectuée pour le SIVOM de la Dombes à la Bresse, par le Cal PACT de l’Ain. 
 
 
 

Proposition : 
L’annexe 7. 2 Palette couleurs  est créée avec la mention suivante : 
 
LA COULEUR DES FAÇADES ET DES MENUISERIES INSCRIT VOTRE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT ET LUI DONNE UNE IDENTITE PROPRE. 
LE CHOIX EST IMPORTANT CAR IL DEMEURE DANS LE TEMPS. 
LES NUANCIERS PROPOSES SE REFERENT AUX COULEURS DE LA PIERRE OU DE LA TERRE LOCALE  ET PRESENTENT DES PALETTES DE TEINTES DOMINANTES 
SUR LA COMMUNE. 
L’USAGE DE LA COULEUR DANS TOUS LES CAS NE DOIT PAS CREER UN EFFET POLARISANT DU REGARD. 
 
AINSI, LE BLANC EST PEU RECOMMANDE ET LES TEINTES VIVES DOIVENT ETRE UTILISEES SUR DE FAIBLES SURFACES. 
 
CE NUANCIER EST CONTRACTUEL ET LES PROJETS DEVRONT SE CONFORMER A LA PALETTE D E COULEURS DISPONIBLE EN MAIRIE . 
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6 - Modifier  la gestion des hauteurs pour les «équipements publics » en zone UB 
 

Contexte: 
En zone Ub, les constructions peuvent être autorisées à une hauteur de 12 mètres maximum (cf. article 10) mais l’écriture pour la gestion des 
hauteurs en limite séparative n’est pas très claire . 
 
L’article UB7 (page 24) est rédigé de la manière suivante : 
 
Toutefois, les constructions peuvent être admises en limite séparative dans les cas suivants. Si : 

 
. elles constituent des bâtiments dont la hauteur, mesurée sur la limite séparative, n’excède pas 3,50 mètres, 
. elles s'appuient sur des constructions préexistantes, elles-mêmes édifiées en limite séparative sur le terrain voisin, 
.  elles sont de volume et d'aspect homogène et édifiées simultanément sur des terrains contigus, 
. elles sont édifiées dans le cadre d'une opération d'ensemble et sur les seules limites séparatives internes de cette opération, 
. elles constituent des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des constructions autorisées. » 

 
Ainsi, il semble que le règlement autorise les constructions en limite séparative à une hauteur de 12 mètres  et quelques soit le type de 
construction, habitation en collectif, activité, équipement,…lorsque « les constructions sont de volume et d'aspect homogène et édifiées 
simultanément sur des terrains contigus ». Dans ce cas, le maximum de 3,50 m ne s’applique pas. 

 
Afin d’éviter toute interprétation dans la zone, il  convient de clarifier l’écriture au moins pour les extensions des équipements publics. 
 
 

Proposition: 
Il est proposé le complément suivant à l’article UB 7: 
 

« Toutefois, les constructions peuvent être admises en limite séparative dans les cas suivants : 
 

. elles constituent des bâtiments dont la hauteur, mesurée sur la limite séparative, n’excède pas 3,50 mètres, 

. elles s'appuient sur des constructions préexistantes, elles-mêmes édifiées en limite séparative sur le terrain voisin, 

.  elles constituent une extension de volume et d'aspect homogène et à une hauteur maximum de 12 mètres pour les équipements publics, 

. elles sont édifiées dans le cadre d'une opération d'ensemble et sur les seules limites séparatives internes de cette opération, 

. elles constituent des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des constructions autorisées. » 
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7 – Effectuer  des mises à jour du règlement  (Définition de la hauteur, remplacer les notions de SHON et de SHOB par Surface de 
Plancher et d’Emprise au sol, définitions…). 

 
Il est proposé d’intégrer les évolutions  législatives applicables (fibre optique, énergies renouvelables, définition SDP,  …). 
A ce sujet, il est précisé que 95% des logements sont raccordables à la fibre optique. 
Il n’apparait pas nécessaire de règlementer le nouvel article 16 du règlement à ce sujet. 

 
7-1 Remplacement des notions de SHON et de SHOB par  Surface de Plancher (S.D.P.) et Emprise au sol 

Depuis le Décret n° 2011-2054 du 29 décembre 2011, et son app lication au 1 Mars 2012, la notion de SHON est remplacée par la notion de Surface 
De Plancher et la notion de SHOB disparaît. 
Le code de l’urbanisme ayant subit des modifications depuis l’approbation du PLU, le règlement est mis à jour pour tenir compte de ces évolutions et 
notamment avec l’apparition de la Surface de Plancher, et de la nouvelle définition de l’emprise sol, en substitution des notions de SHON et de 
SHOB. 

 
7-2 Les définitions suivantes sont notamment précis ées et un titre IV est créé pour faciliter la lectu re du règlement : 

EMPRISE AU SOL  
Il s'agit de la projection verticale au sol du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. 

 
SURFACE DE PLANCHER ou S.D.P  
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu 
intérieur des façades après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des mur s entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escalier s et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plaf ond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du sta tionnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et les aires de 

manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménage ables pour l'habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel 

ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques n écessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une 

maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des cellie rs, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis uniquement par une 

partie commune ; 
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de planc her affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application des alinéas 

précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. » 
 

LOTISSEMENT 
La définition des lotissements est remplacée par : « Constitue un lotissement la division en propriété ou en jouissance d’une unité foncière ou de 
plusieurs unités foncières contigües ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots destinés à être bâtis ». 
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Bilan des modifications du PLU  
 
 
En matière de zonage, seule la répartition des surfaces entre les zones 1 AU et 2 AU a subi une évolution. 
 
En matière de mixité sociale, les 4 servitudes créées (de 14 à 17) permettent une diversification de l'offre de logements avec environ 40 unités  en 
locatif aidé ou accession aidée: 
 
 

 
N° 

 
Destination 

 
Lieux-dits 

 
Bénéficiaire 

 
Parcelles 

Superficie 
approximative  

Zone du 
PLU 

Densité 
théorique 

Nombre de 
logements attendus  

14 30% de la S.D.P. construite 
doit être dédiée à du logement 
en locatif aidé ou en 
accession aidée 

Entrée Est – 
RD17 

Commune A 884, 886 
et 888 

27 156 m² 2 AU 25 
logements 
par hectare 

67 logements 
dont 20 en locatif 
aidé ou accession 

aidée 

15 30% de la S.D.P. construite 
doit être dédiée à du logement 
en locatif aidé ou en 
accession aidée 

chemin de la 
Croix Blanche 

Commune ZH 160p 14 646 m² 2 AU 25 
logements 
par hectare 

35 logements 
dont 10 en locatif 
aidé ou accession 

aidée 

16 30% de la S.D.P. construite 
doit être dédiée à du logement 
en locatif aidé ou en 
accession aidée 

chemin de la 
Croix Blanche 

Commune ZH 16 12 089 m² 2 AU 25 
logements 
par hectare 

30 logements 
dont 9 en locatif 

aidé ou accession 
aidée 

17 30% de la S.D.P. construite 
doit être dédiée à du logement 
en locatif aidé ou en 
accession aidée 

Le Bourg, VC 3 Commune A 529 623 m² UA nc 3 logements dont 1 
en locatif aidé ou 
accession aidée 

 Total:     54 514 m² 135  logements  dont 40 en locatif aidé ou 
accession aidée  
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Les documents suivants sont modifiés en conséquence: 
 

4. Le règlement : 
- Reprise du règlement des zones Ua et 2 AU pour l’instauration des servitudes de mixité sociale 
- Reprise du règlement de la zone Ub pour la gestion des hauteurs en limite séparative 
- Reprise du règlement de la zone AUx pour la gestion des extensions 
- Reprise du règlement de la zone Ne pour la gestion du COS et du CES. 
- Reprise de l’article 11 concernant les clôtures 
- Mise à jour des notions de SHON et de SHOB, ainsi que des définitions 

 
 
5. Documents graphiques  

5.1. Plan de zonage global au 1/5000 ème  
5.2. Plan de zonage du bourg au 1/2000 ème  

 
pour modification des zones 1 AU et 2 AU et indication des emplacements réservés de 14 à 19, y compris ceux valant servitudes de mixité sociale. 

 
 

•••• Les annexes : 
- L’annexe 6. 1.Liste des emplacements réservés, et liste des servitudes pour les logements sociaux 

- L’annexe 7. 2 Palette couleurs  
 
 
 
Les documents modifiés sont formalisés pour l’approbation de la modification n°1 du Plan Local d’Urban isme. 
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  AANNNNEEXXEE  11::   LLeess  oobbjjeeccttiiffss  dduu  SSCCooTT  eett  llee  bbiillaann  dduu  PPLLUU  

  

CChhaanneeiinnss  eesstt  ccllaassssééee  eenn  PPôôllee  rreellaaiiss  ::  ++  7722  rrééssiiddeenncceess  pprriinncciippaalleess  mmaaxxiimmuumm  eennttrree  22000066  eett  22001166  
  

  

  
  

LLee  SSCCoott  ddeemmaannddee  uunn  rryytthhmmee  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  ddee  rrééssiiddeenncceess  pprriinncciippaalleess  ddee  77,,22  llooggeemmeennttss  ppaarr  aann  mmaaxxiimmuumm..  

EEnnttrree  22000066  eett  22001144,,  iill  ss’’eesstt  ccrréééé  6600  rrééssiiddeenncceess  pprriinncciippaalleess  eenn  ccoonnssttrruuccttiioonn  nneeuuvvee  ((ssooiitt  77,,55  llooggeemmeennttss//aann))  eett  1122  llooggeemmeennttss  eenn  

rrééhhaabbiilliittaattiioonn..  

  

2200%%  ddee  llooggeemmeennttss  llooccaattiiffss  aaiiddééss  ssuurr  llaa  pprroodduuccttiioonn  nneeuuvvee  

  
  

--  LLaa  ppaarrtt  dduu  llooccaattiiff  aaiiddéé  ddaannss  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  nneeuuvvee  eesstt    ddee  2233  %%,,  ccoonnttrree  2200%%  mmiinnii  ppoouurr  llee  SSCCooTT  
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AANNNNEEXXEE  11::   LLeess  oobbjjeeccttiiffss  dduu  SSCCooTT  eett  llee  bbiillaann  dduu  PPLLUU  

  

  

LLaa  rrééppaarrttiittiioonn  ddeess  llooggeemmeennttss  àà  mmeettttrree  eenn  sseerrvviiccee  

  
  

  

DDuurraanntt  llaa  ppéérriiooddee  22000066--22001166,,  llaa  rrééppaarrttiittiioonn  ddeess  llooggeemmeennttss  mmiiss  eenn  sseerrvviiccee  ssuurr  CChhaanneeiinnss  eesstt  llaa  ssuuiivvaannttee  ::  
  

--  2233%%  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  nneeuuvvee  eenn  llooccaattiiff  aaiiddéé  ssooiitt  1199,,4444%%  ddee  llaa  pprroodduuccttiioonn  ttoottaallee  ddee  llooggeemmeennttss  ((yy  ccoommpprriiss  rrééhhaabbiilliittaattiioonn))  

--  1111  %%  ddee  llaa  pprroodduuccttiioonn  ttoottaallee  ddee  llooggeemmeennttss  eenn  llooccaattiiff  pprriivvéé  eett  eenn  rrééhhaabbiilliittaattiioonn  

--  6666  %%  eenn  aacccceessssiioonn..  

  

  

>>  AAuu  rreeggaarrdd  dduu  SSCCooTT,,  uunn  eeffffoorrtt  eesstt  àà  ffoouurrnniirr  ppoouurr  ddee  ll’’aacccceessssiioonn  ssoocciiaallee  eett  ddee  ll’’aacccceessssiioonn  aaiiddééee  iinntteerrmmééddiiaaiirree  
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AANNNNEEXXEE  11::   LLeess  oobbjjeeccttiiffss  dduu  SSCCooTT  eett  llee  bbiillaann  dduu  PPLLUU  
  

  

LLaa  ddeennssii ff iiccaatt iioonn  ::   2255  llooggeemmeennttss  àà  ll ’’hheeccttaarree  
  

  
  
  
  
  

DDuurraanntt  llaa  ppéérriiooddee  22000066--22001166,,  llaa  ssuurrffaaccee  ccoonnssoommmmééee  eesstt  ddee  55,,22  hheeccttaarreess  ppoouurr  6600  llooggeemmeennttss  eenn  ccoonnssttrruuccttiioonn  nneeuuvvee,,  ssooiitt  

1111,,5533  llooggeemmeennttss//hheeccttaarree  
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AANNNNEEXXEE  11::     LLeess  oobbjjeeccttiiffss  dduu  SSCCooTT  eett  llee  bbiillaann  dduu  PPLLUU  

  
LLaa  rrééppaarrtt ii tt iioonn  ssppaatt iiaallee  ddeess  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx  
  

  
LLaa  ppaarrtt  ddeess  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx  eesstt  ddee  9900%%  eenn  rrééiinnvveessttiisssseemmeenntt  dduu  ttiissssuu  uurrbbaaiinn  eexxiissttaanntt  ((sseeuulleemmeenntt  77  llooggeemmeennttss  eenn  zzoonnee  NNee  

ppéérriipphhéérriiqquuee))  
  

LLaa  rrééppaarrtt ii tt iioonn  ddee  llaa  ttyyppoollooggiiee  ddeess  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx  

  
--  6699  %%  ddeess  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx    eesstt  eenn  mmaaiissoonn  iinnddiivviidduueellllee  ((5500  uunniittééss,,  ddoonntt  22  eenn  rrééhhaabbiilliittaattiioonn))  

--  1111  %%    ddeess  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx  eesstt  eenn  ccoolllleeccttiiff    ((88  uunniittééss  eenn  rrééhhaabbiilliittaattiioonn))      

--  2200  %%  ddeess  llooggeemmeennttss  nnoouuvveeaauuxx  eesstt  eenn  ggrroouuppéé  ((1144  uunniittééss  eenn  rrééhhaabbiilliittaattiioonn))  
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AANNNNEEXXEE  22  ::   BBiillaann  ddee  ll’’éévvoolluuttiioonn  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  22000066--22001144  
  

  

Logements nouveaux 
en construction neuve  

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 Total 

          

Habitat individuel 0 3 3 6 3 14 4 1 34 
Habitat groupé      14   14 
Habitat collectif         0 

Dont locatif         0 
Dont locatif aidé      14   14 

Sous-total : 0 3 3 6 3 28 4 1 48 
  

Logements nouveaux 
en réhabilitation 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 Total 

          

Habitat individuel 1  0 0 1    2 
Habitat groupé  2       2 
Habitat collectif    2  6   8 

Dont locatif  2  2  6   12 
Dont locatif aidé          

Sous-total : 1 2 0 2 1 6 0 0 12 
          

Total Logements 1 5 3 8 4 34 4 1 60 
Estimation habitants         162 

PPss  ::  AA  ccee  ttoottaall,,  rraajjoouutteerr  lleess  1122  mmaaiissoonnss  eenn  pprrééppaarraattiioonn,,  ssooiitt  ++  7722  llooggeemmeennttss  eennttrree  22000066  eett  22001144..    

  

--  EEnn    22000077,,  llaa  ppooppuullaattiioonn  ééttaaiitt  eessttiimmééee  àà  884422  hhaabbiittaannttss  

--  6600  llooggeemmeennttss  eenn  ccoonnssttrruuccttiioonn  nneeuuvvee  eennttrree  22000066  eett  22001144  ppoouurr  6633  pprréévvuuss  ppaarr  llee  PPLLUU  jjuussqquu’’eenn  22001155//22001177  

--  UUnn  rryytthhmmee  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  nneeuuvvee  ddee  77,,55  llooggeemmeennttss  ppaarr  aann..    

--  LLee  ppaarrcc  ddee  rrééssiiddeenncceess  pprriinncciippaalleess  eesstt  eessttiimméé  àà  337744  llooggeemmeennttss  eett  llaa  ppooppuullaattiioonn  àà  11001100  hhaabbiittaannttss  eenn  22001144  
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AANNNNEEXXEE  33  ::   LLaa  ccaappaacciittéé  ccoonnssttrruuccttiibbllee  rrééssiidduueellllee  dduu  PPLLUU    
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AANNNNEEXXEE  33::       LLaa  ccaappaacciittéé  ccoonnssttrruuccttiibbllee  rrééssiidduueellllee  dduu  PPLLUU  
  

  
  

--  2277  %%  ddee  llaa  ccaappaacciittéé  ccoonnssttrruuccttiibbllee  ttoottaallee  eesstt  eenn  zzoonneess  UU  eett  66%%  eenn  zzoonnee  NNee  

--  1155  %%  ddee  llaa  ccaappaacciittéé  ccoonnssttrruuccttiibbllee  ttoottaallee  eesstt  eenn  zzoonneess  11  AAUU  eett  5522%%  eenn  zzoonnee  22  AAUU  

- Malgré une capacité résiduelle qui représente 112 logements (15 ans environ en zone U et Ne), il s’est construit 7,5 

logements par an ; soit un rythme sensiblement identique à l’objectif du SCoT 




































































































